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tenue par Monsieur NAUD, magistrat-désigné

En présence de Monsieur MININ, Greffier

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2500163 Monsieur Guillaume NAUDRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Requête tendant à l'annulation de la décision du préfet du 2 décembre 2024 suspendant un permis de conduire

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur B      Maître CATOL Joël (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DE LA MARTINIQUE

02) DOSSIER N° 2500119 Monsieur Guillaume NAUDRAPPORTEUR:

Nom des parties
Demandeur COMMISSION DES CITOYENS POUR LES DROITS DE L’HOMME
Défendeur CENTRE HOSPITALIER MAURICE DESPINOY (EX COLSON)

Représentants des parties
E
BOURRIE

Titre de l'affaire Requête tendant à l'annulation de la décision de refus implicite du CH DESPINOY de communiquer des documents à l'association CCDH

03) DOSSIER N° 2500201 Monsieur Guillaume NAUDRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur PREFECTURE DE LA MARTINIQUE
Intervenant
Défendeur

AGENCE DES 50 PAS GEOMETRIQUES 972 
Monsieur R Monsieur R

Titre de l'affaire Contravention de grande voirie pour occupation illégale de la parcelle cadastrée BD1497
appartenant au domaine public maritime sur le territoire de la commune de Fort-de-France
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 09 heures 00

04) DOSSIER N° 2500058 Monsieur Guillaume NAUDRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur PREFECTURE DE LA MARTINIQUE
Intervenant
Défendeur

AGENCE DES 50 PAS GEOMETRIQUES 972
Monsieur S Monsieur S

Titre de l'affaire Contravention de grande voirie pour occupation illégale d'une parcelle du domaine public cadastrée BD1497 située à Fond Quérosine sur la commune de
Fort-de-France

05) DOSSIER N° 2400575 Monsieur Guillaume NAUDRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur C

Défendeur

Nom des parties
Monsieur C

PREFECTURE DE LA SEINE MARITIME

Titre de l'affaire Requête visant à annuler l'arrêté pris par le préfet de la Seine-Maritime le 08/04/24 à l'encontre d'un automobiliste, portant restriction de conduite aux seuls
véhicules équipées d'un éthylotest pour une durée de trois mois.

Arrêté le 31/12/2025
Le président du tribunal
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tenue par Monsieur LANCELOT, magistrat-désigné

En présence de Monsieur MININ, Greffier

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2500069 Monsieur Frédéric LANCELOTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ETABLISSEMENT LA THIBAULT CABINET DE POTTER - NON AVOCAT
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA

MARTINIQUE
Le directeur

Titre de l'affaire requête visant à annuler une décision prise le 23/01/25 par la DRFIP portant rejet d'une réclamation relative à la taxe foncière 2022 et 2023 formée par une
entreprise.

Arrêté le 31/12/2025
Le président du tribunal
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